
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Vendredi 06 MAI 2022 

Approbation du compte-rendu de l’A.G. 2022 
 
 
 

I - ACCUEIL  
 

 La séance est ouverte à 20h15. La présidente, Catherine BLAISE accueille les 
personnalités et remercient de leur présence les invités :  
 

 - Madame Lise MAGNIER, Député de la Marne 
 - Monsieur Benoist APPARU, Maire de Châlons-en-Champagne 

- Madame Floriana PAINDAVOINE, Adjointe au Maire chargé de la Vie Associative à la 
ville de Châlons-en-Champagne 

 - Madame Sylvie BUTIN, Maire de Saint Memmie 
 - Monsieur Jean-Louis DEVAUX, Vice-Président du Département de la Marne 

- Monsieur Jacques LAURENT, Président du comité départemental des offices 
municipaux des sports  

   
 
 

 La présidente, Catherine BLAISE fait lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 
2021. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
  
 
 
 

I - APPEL NOMINATIF DES SOCIETES ET VERIFICATION DES POUVOIRS. 
 

Les établissements scolaires et les associations, présents et dûment vérifiés, 
représentent 128 voix dans le collège des associations et 6 voix dans le collège des scolaires. 
 
 
 

II - RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES DE LA PRESIDENTE – Catherine BLAISE 
 

 Depuis le 3 décembre dernier le contexte sanitaire a évolué et avec l’allègement des 
restrictions il n’est nul doute que les sportifs sont prêts à se retrouver de nouveau. 

Cette renaissance s’est traduite par la tenue de nombreuses assemblées générales de clubs 
dans lesquelles on pouvait entendre parler des bilans d’effectifs en constante progression, de 
résultats de championnats, des démonstrations, des galas et des projets d’avenir … 

 A Châlons plage nous pourrons retrouver certains d’entre vous  
 A la foire de Châlons nous découvrirons une nouvelle formule où  

 si d’une part l’OMS ,soutenu par l’UCIA, restera fidèle, avec son stand, à son 
activité de présentation et de démonstration au service des clubs sportifs,  

 nous découvrirons d’autre part le village des JO 2024 mis en place par la Ville de 
Châlons et le CDOS où les visiteurs de la foire pourront apprécier au cours du 1er 
week-end des animations sportives olympiques présentées conjointement par 
l’OMS et le CDOS 



 Nous retrouverons ensuite le festival des sports qui reste le rendez-vous incontournable 
de la rentrée sportive.  
 

L’OMS quant à lui continue à proposer ses divers services comme la reprographie, le prêt de 
matériel, la fonction de conseil, l’organisation de formations des gestes de premier secours et 
se félicite d’avoir de nouveaux clubs adhérents, ce qui peut être la traduction d’un gage de 
confiance du monde sportif du pays châlonnais. 

L’OMS, qui reste fidèle à ses engagements, siège au Conseil de Développement du pays 
châlonnais qui est une institution citoyenne chargée de faire évoluer le territoire de vie. 

Cette saison se prête parfaitement à la reprise des activités et des manifestations sportives et 
comme a dit Talino Manu « même si rien n’est facile … tout est possible ». 

 

 Le rapport moral et d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 

III - RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER 
 

Le trésorier, Dominique TISSIER, prend la parole et présente son rapport financier 2021, 
(compte de résultats, bilan et budget prévisionnel) 

Le compte de résultat présente un déficit de  – 2 134.70 € 
 

Toutes les charges varient en fonction des manifestations organisées durant la saison 
2021 mais aussi du coût de la photocopieuse, rémunération de la secrétaire. Et des formations 
mises en place. 

Le trésorier rappelle, comme chaque année, les différents services que l’OMS propose 
aux clubs au niveau de la reprographie. L’OMS dispose du matériel nécessaires, les clubs n’ont 
pas nécessaire l’utilité d’investir dans des équipements, l’OMS est là pour répondre à leurs 
besoins. 

 

Le rapport financier est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité. 
 

 Il présente ensuite le budget prévisionnel 2022 pour un budget total de 22 520 €. Celui-
ci est également soumis au vote et adopté à l’unanimité. 
 
 
 

IV – RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
 

Jean-Pierre MAIDA, Vérificateur aux comptes, présente ensuite son rapport. Celui-ci est 
approuvé à l’unanimité. Le vérificateur est également réélu dans sa fonction. 
 
 
 
 

V – RENOUVELLEMENT ET ELECTION DU COMITE DIRECTEUR 
 

1) Collèges des Associations sportives : 
- 67 clubs adhérents représentants 269 voix 
- 30 clubs présents représentants 128 voix 
- 15 clubs se sont excusés 
-  22 clubs sont absents 

 



7 postes à pourvoir, 1 démission. 6 candidats sont élus : 
 - BRISSAUD Gérard   - PITON Jack 
 - CHENAL Patrick   - SABATIER Guy 
 - GERARDIN Denise   - TISSIER Dominique 
 
 
 

2) Collège des établissements scolaires : 
 Les établissements scolaires (collèges et lycées) représentent 12 voix 
 6 établissements présents. 
 

3 postes à pourvoir, 2 candidats se présentent et sont élus : 
 - GRAMMOND Séverine 
 - ROYER Laurence 
 
 
 

VI - VŒUX ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Mme GRANJEAN Germaine, Présidente de l’association CHENG mais aussi coordinatrice téléthon lance 
un appel aux clubs pour l’organisation du prochain Téléthon 2022. 
Elle fera passer la communication via l’OMS pour une diffusion plus large sur les associations sportives. 
 
 
 

VII – ALLOCUTIONS 
 
Monsieur Jacques LAURENT – Président du CD OMS 
 Mr LAURENT remercie l’OMS de son invitation. Il annonce aux clubs que la campagne de 
Subvention PSF est lancée. Concernant les OMS, la répartition est faite par la F.NO.M.S. à hauteur de 
600 000 €. 
 

Nous venons à la pratique sportive parce que nous en avons envie. Nous en faisons pour le plaisir de 
l’activité corporelle ou du dépassement de soi, le plaisir d’être et de partager une activité avec d’autres, 
le plaisir de la rencontre et de la compétition. Nous en faisons par intérêt, pour des raisons d’hygiène ou 
de santé, parce que nous avons besoin de nous sentir bien dans notre corps et dans notre tête. Quelle 
que soit la motivation, le pratiquant trouve un enrichissement personnel. 
Sachons dans nos associations conserver, développer, expliquer cette valeur fondamentale de la 
pratique sportive, qu’elle soit compétitive ou de loisirs. 
 
Remercions toutes les autorités civiles pour ce que vous doit la pratique sportive, merci, à tous les 
dirigeants bénévoles, les administrations, les média qui tous, sont les acteurs d’une pratique que nous 
voulons toujours plus belle, toujours plus forte, toujours plus juste. 
 

Il termine son discours par une citation de Denis de Rougemont (L’avenir est notre affaire) « La 
décadence d’une société commence quand l’homme se demande - Que va-t-il arriver ? – au lieu de se 
demander - Que puis-je faire ? » 
 
Madame Floriana PAINDAVOINE – Adjointe au maire chargée de la Vie Associative : 
 

 Elle remercie l’OMS de l’invitation. Après une année 2021 particulière, le sport reprend de plus 
belle en 2022 et espère que cette saison soit riche en compétitions et résultats sportifs sur tout le 
territoire. 
La ville de Châlons s’est inscrite sur l’action « Terre de Jeux 2024 » notamment sur les activités Tir et 
Escrime, et espère pouvoir accueillir des équipes avant les J.O. 



Elle rappelle aux clubs que la ville met à disposition des Kits « Terre de Jeux » sous forme de 
communication (banderoles, mur de fond pour des séances photos….), il ne faut pas hésiter à demander 
à la ville des informations. 
Elle rappelle que la Ville avec le CDOS mettent en place un « Village Olympique » sur la Foire exposition 
2022 pendant le 1er week-end de la Foire.  
 Elle souhaite une bonne continuation à tous. 

 
 
Madame Sylvie BUTIN – Maire de Saint Memmie : 
 

 Madame BUTIN remercie tout d’abord l’invitation de l’OMS et le félicite pour son travail et la 
bonne tenue des comptes. 

 
 
Monsieur Jean-Louis DEVAUX – Vice-président du Département de la Marne : 
 

 Il remercie l’OMS de son invitation également et souligne que le Département de la Marne, 
comme la ville et les autres institutions, porte un regard sur le sport et c’est une bonne chose. Il 
souhaite une grande année sportive « au calme ». 

 
 
 
 
 Fin des allocutions, la présidente, Catherine BLAISE clôt l’assemblée générale à 21h00 et 
invite les participants à venir prendre le verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 
         La présidente, 
         C. BLAISE   
  


